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LETTRE D’ENTENTE 
ENTRE L’UNIVERSITÉ CONCORDIA (« Université ») 

ET 
L’ASSOCIATION DES PROFESSEURES ET PROFESSEURS À TEMPS PARTIEL DE 

L’UNIVERSITÉ CONCORDIA 
(« APTPUC ») 

RELATIVEMENT À L’APPLICATION DE L’ARTICLE 7.25 
Grief 1712 

 
ATTENDU QUE l’APTPUC a déposé le grief 1712 le 14 septembre 2012, alléguant que les 

augmentations de la capacité d’étudiantes et étudiants de certains cours de langues 
offerts lors de l’année universitaire 2012-2013 étaient contraire à l’article 7.25 I. 
a); 

ATTENDU QUE Les Parties ont décidé de discuter du grief 1712 dans le cadre de la 
négociation de la 5ème convention collective (date d’entrée en vigueur : 1er mai 
2015); 

ATTENDU QUE Les Parties souhaitent régler le grief 1712 à l’amiable et sans avoir recours 
à une procédure judiciaire; 

ATTENDU QUE Les Parties ont signé une entente de principe le 1er mai 2017 pour régler le 
grief 1712, le tout sans préjudice, sans admission de responsabilité et ne pourra 
pas être invoquée comme constituant un précédent; 

POUR CES MOTIFS, les Parties conviennent de ce qui suit : 
1. Le préambule fait partie intégrante de la présente Lettre d’Entente (ci-après dénommée 

« l’Entente »); 
2. La présente Entente prend effet à partir du 1er mai 2015 jusqu’à la date d’entrée en vigueur de la 

6ème convention collective; 
3. La présente Entente règle toutes les questions découlant du grief 1712 pour la totalité de la période 

énumérée à la clause 2 de la présente entente; 
4. Les Parties conviennent de revoir l’article 7.25 I. a) lors de la négociation de la 6ème convention 

collective; 
5. Application de l’Article 7.25 I. a) : 

a. L’Annexe I énumère une liste exhaustive et définitive des cours soumis à l’application de 
l’Article 7.25 I. a); 

b. La capacité des cours énumérés à l’Annexe I n’excèdent pas les capacités respectives qui y 
sont indiquées, à l’exception des cours soumis à la clause 5c) ci-dessous; 

c. La capacité totale des cours identifiés comme des cours de la clause 5c) dans l’Annexe I peut 
être augmentée, dans la mesure où la capacité de la portion laboratoire de ces cours reste 
égale ou inférieure à la portion laboratoire indiquée dans les affichages à temps partiel de 
mai 2017 de ces cours; 

d. Tous les cours que l’APTPUC et l’Université considèrent mutuellement comme des cours de 
laboratoire dans le cadre de l’Entente seront de ce fait considérés comme des cours de la 
clause 5c); 

e. Tous les cours existants de niveau 500 et 600 offerts par la Faculté des Arts et des Sciences 
sont intégrés à l’Annexe I; 

f. Aux fins de l’application de la clause 5e), la capacité desdits cours est réputée être la capacité 
la plus élevée au cours des Années universitaires suivantes : 2015-2016; 2016-2017; 2017-
2018; 

6. L’Entente est intégrée à la 5ème convention collective et, à ce titre, est déposé auprès du Ministre 
du Travail conformément aux règles générales applicables aux conventions collectives et leurs 
modifications; 
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7. La présente Entente constitue une transaction en vertu des article 2631 et suivants du Code civil 
du Québec et est régie et doit être interprétée conformément au droit de la province du Québec; 

8. Les Parties se sont entendues pour que la présente entente soit rédigée en français et en anglais, 
mais la version française constitue la version officielle du document. 

EN FOI DE QUOI, les représentants autorisés des parties ont signé, à Montréal, province de 
Québec, le 22ème jour du mois d’Août 2017. 
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